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1. Pr®sentation de lõinitiateur 

Le minist¯re de lôEnvironnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs 
(Ministère ou MELCCFP) a le mandat de planifier et de développer le réseau des parcs nationaux 
qu®b®cois, ainsi que dôencadrer leur exploitation. Les principales responsabilités qui en découlent sont la 
création de parcs nationaux et la modification de leur limite, ainsi que lô®laboration et la r®vision des outils 
dôencadrement, tels que la Loi sur les parcs (chapitre P-9), le Règlement sur les parcs (chapitre P-9, r.25), 
la Politique sur les parcs nationaux du Québec ainsi que les plans directeurs de chaque parc national. Le 
r®seau des parcs nationaux du Qu®bec compte 28 territoires, auxquels sôajoute le parc marin du 
SaguenayïSaint-Laurent, géré conjointement avec le gouvernement du Canada (carte 1). Dôailleurs, le 
projet de parc national partage une limite commune avec le parc marin du SaguenayïSaint-Laurent.  

La mission des parcs nationaux du Qu®bec est dôassurer la conservation de territoires repr®sentatifs des 
régions naturelles du Québec ou de sites naturels à caractère exceptionnel, notamment en raison de leur 
diversité biologique, afin que ceux-ci puissent profiter aux générations actuelles et futures, à des fins 
dô®ducation et de r®cr®ation extensive (activit® n®cessitant une faible densit® dôutilisation du territoire et 
des équipements peu élaborés). Ainsi, les parcs nationaux du Québec constituent des espaces qui évoluent 
sans autres interventions que celles n®cessaires ¨ leur protection ainsi quô¨ leur mise en valeur, en vue de 
favoriser leur découverte. Les parcs nationaux du Québec constituent de ce fait un apport à la sauvegarde 
de la biodiversité et ¨ lôengagement du gouvernement de protéger 30 % de son territoire dôici 2030. 

Afin dôatteindre le double objectif de conservation et dôaccessibilit® des parcs, trois orientations ont ®t® 
adoptées dans le cadre de la Politique sur les parcs nationaux du Québec (ministère des Forêts, de la 
Faune et des Parcs, 2018) pour guider les actions entreprises par le gouvernement : 

1. Poursuivre le développement du réseau des parcs nationaux du Québec; 

2. Assurer la conservation des patrimoines naturel, culturel et paysager; 

3. Contribuer à la qualité de vie des citoyens et des collectivités. 

La création du parc national de la Côte-de-Charlevoix répondrait ¨ lôorientation 1 de la Politique qui vise la 
poursuite du développement du réseau des parcs nationaux du Québec. Les orientations 2 et 3 se 
concrétiseraient dans lôexploitation du parc national. Par ailleurs, la pertinence de ce projet sôappuie sur 
plusieurs critères mentionnés dans la Politique, dont la biodiversité, la beauté des paysages, le patrimoine 
culturel, le potentiel r®cr®otouristique, lôaccessibilit® et lôappui des collectivit®s locales et autochtones.  
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Carte 1. Le réseau des parcs nationaux du Québec  
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2. Démarche de consultation  

La consultation du public fait partie intégrante du processus de création dôun parc national. Elle permet de 

recueillir les commentaires sur le projet à divers moments durant le processus, afin de favoriser lôadh®sion 

au projet. Pour prendre en compte les suggestions soumises et les enjeux soulevés, des ajustements au 

projet peuvent être apportés tout au long de la démarche de consultation. 

Cette démarche comprend :  

- des consultations ciblées auprès des parties prenantes locales et régionales;  

- des consultations particulières auprès des communautés autochtones concernées pour assurer la 

prise en compte de leurs intérêts et préoccupations;  

- une consultation publique de 60 jours ¨ la suite de la publication de lôavis dôintention de créer le 

parc national à la Gazette officielle du Québec.  

Le pr®sent document dôinformation sôinscrit dans le cadre de cette consultation publique. Il a pour but de 

communiquer les renseignements relatifs au projet de parc national de la Côte-de-Charlevoix, notamment 

la limite, le zonage et le concept dôam®nagement propos®s. Il peut °tre consult® de concert avec le 

document État des connaissances : projet de parc national de la Côte-de-Charlevoix qui présente les 

connaissances disponibles et recueillies sur le territoire visé. 

ê lôissu du délai de 60 jours, une audience publique par le Bureau dôaudience publique sur lôEnvironnement 

pourrait être tenue si des oppositions écrites sont transmises au MELCCFP.  

Finalement, une dernière consultation de 45 jours est effectuée lors de la proposition de modification du 

Règlement sur les parcs est publié à la Gazette officielle du Québec.  
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Besoin dôen savoir plus?  

Consultez le site du gouvernement du Québec pour obtenir des informations sur le projet : Consultation 

Québec 

 

Pour participer  

Les intéressées sont invitées à faire part de leurs commentaires sur la limite, le zonage, le concept 

dôam®nagement ou tout autre sujet relatif au projet. Les commentaires peuvent être transmis au ministre 

dôici le 18 juin 2026, par courriel : consultation-parcs@environnement.gouv.qc.ca  

ou par courrier :  

Direction principale des parcs nationaux 

880, chemin Sainte-Foy, 2e étage, local 2.50 

Québec (Québec), G1S 4X4 

 

 

 

 

 

  

https://consultation.quebec.ca/
https://consultation.quebec.ca/
mailto:consultation-parcs@environnement.gouv.qc.ca
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3. Historique du projet  

En 1996, dans le cadre de la planification du réseau des parcs nationaux du Québec, le ministère 

responsable des parcs nationaux a repéré des sites potentiels dans certaines régions naturelles du sud du 

Qu®bec qui nô®taient pas encore repr®sent®es dans le r®seau. Deux secteurs ont alors été retenus dans 

la région de Charlevoix comme étant représentatifs de la région naturelle de la côte de Charlevoix :  le 

secteur Côtier situé de part et dôautre de la baie des Rochers et celui des Palissades (Lepage, 1996). 

En 2007, le Ministère et la municipalité régionale de comté (MRC) de Charlevoix-Est ont entamé des 

discussions sur la possibilité de créer un parc national avec les secteurs visés. En 2008, la MRC adoptait 

une résolution demandant au Minist¯re dô®valuer la possibilit® de cr®er un parc national avec le territoire 

dô®tude et de lui accorder le plus t¹t possible un statut de r®serve de biodiversit® projet®e. Ce soutien sôest 

élargi en 2009, alors que chacune des six municipalités de la région de Charlevoix a adopté des résolutions 

similaires. En 2010, la Conférence régionale des élus de la Capitale-Nationale a également appuyé le 

projet. 

De 2011 à 2013, le Ministère a réalisé des études et des inventaires pour connaître les composantes 

écologiques, humaines et culturelles du territoire ¨ lô®tude.  

En 2012, il a mis sur pied un groupe de travail compos® dô®lus, de repr®sentants des communaut®s 

autochtones et dôorganismes r®gionaux.  

En 2014, le gouvernement a créé la réserve de biodiversité projetée de la Côte-de-Charlevoix pour protéger 

le territoire de manière transitoire, en attendant de lui accorder un statut permanent de protection, soit celui 

de parc national. 

En 2015, dans un contexte de retour ¨ lô®quilibre budg®taire, le ministre responsable des parcs nationaux 

a suspendu le projet. La MRC de Charlevoix-Est a ensuite adopté plusieurs résolutions demandant sa 

relance. 



 

 6 

En 2018, à la demande de la MRC de Charlevoix-Est, le Minist¯re a fait lôacquisition du site de la 

PointeȤauxȤAlouettes, compte tenu de sa valeur historique et naturelle. La gestion du site a alors été confiée 

à la MRC, dans le cadre dôune convention de gestion territoriale convenue avec le ministère des 

Ressources naturelles et des Forêts.  

En 2022, le gouvernement sôest engag® ¨ am®liorer lôacc¯s ¨ la nature pour les Qu®b®cois, notamment 

par la création du parc national de la Côte-de-Charlevoix, relançant officiellement le projet. Cet engagement 

a été réaffirmé par le premier ministre et par le ministre responsable des parcs nationaux en 2024. 

En 2023, à la demande de la MRC de Charlevoix-Est, le Ministère a inclus le site de la Pointe-aux-Alouettes 

dans le projet de parc national. 

À partir de 2024, le gouvernement a procédé à quelques acquisitions de terrains, de gré à gré, pour 

consolider la protection des milieux naturels et pour permettre lôacc¯s au territoire. 

Entre 2022 et 2026, le ministère a procédé à de nombreuses consultations de la population et des 

organisations vis®es par le projet. Il a ®galement arpent® le territoire dans lôobjectif de bonifier lô®tat des 

connaissances et de proposer un concept dôam®nagement qui cadre avec les attentes du milieu et les 

contraintes physiques du territoire, tout en assurant la protection des milieux sensibles. 
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4. Présentation du projet  

4.1 Toponyme proposé  

Le nom proposé pour le projet de parc national reprend celui de la région naturelle dans lequel il se trouve 

et sôinspire de la position c¹ti¯re dôune grande partie du territoire ¨ lô®tude. Cette proposition nôest toutefois 

pas définitive et pourrait évoluer en fonction des suggestions reçues par le Ministère ou de celles qui 

seraient transmises lors de la présente consultation publique. 

Le toponyme du futur parc national devra respecter les règles dô®criture et les critères de choix de la 

Commission de toponymie du Québec (2025). Par exemple, le nom du futur parc national doit avoir un lien 

avec le territoire où il se trouve. Aussi, la dénomination doit être claire, facile à comprendre et cohérente, 

de manière à permettre aux citoyens et aux visiteurs de relier le nom du parc national à lôenvironnement 

du territoire. 

Dôici la cr®ation du parc national, le Minist¯re prendra en compte les propositions reçues et les analysera 

au regard des règles dô®criture et des crit¯res de choix de la Commission. Les propositions retenues par le 

Ministère seront soumises à la Commission, laquelle donnera ensuite un avis sur le nom à privilégier.  Par 

ailleurs, la Commission a déjà confirmé que le toponyme actuel du projet de parc national respecte ses 

règles.  

Cette d®marche sôapplique ®galement aux noms des secteurs et des sentiers qui seraient proposés dans 

le cadre du projet de parc national. 
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4.2 Limite proposée  

Le territoire visé par le projet de parc national de la Côte-de-Charlevoix se situe dans la région 

administrative de la Capitale-Nationale, plus précisément dans la MRC de Charlevoix-Est, dans les 

municipalités de Saint-Siméon et de Baie-Sainte-Catherine (carte 2).  

Le territoire proposé couvre un peu plus de 63 km2. Il est composé de trois secteurs qui sont décrits plus 

loin : le secteur Côtier, le secteur des Palissades et le secteur de la Pointe-aux-Alouettes. 

Il est composé de terrains de tenure publique. Un terrain additionnel pourrait être ajouté au territoire du 

futur parc national pour permettre un accès sécuritaire au secteur Côtier Nord à partir de la route 138. Le 

gouvernement devra toutefois faire lôacquisition de ce terrain avant de pouvoir lôint®grer au parc national. 

Cette acquisition se ferait une fois que lôintention de cr®er le parc national serait confirm®e. Les propriétaires 

dudit terrain ont été rencontrés par le Ministère.  

Dans le secteur Côtier, le chemin de la Mer et le quai de Baie-des-Rochers sont exclus de la limite 

proposée. La route 170, qui traverse le secteur des Palissades, est également exclue. 

 

4.3 Description du territoire  

Lôinformation contenue dans la présente section est tirée de lôÉtat des connaissances : projet de parc 

national de la Côte-de-Charlevoix. Ce document présente diverses connaissances recueillies sur les 

patrimoines naturel, culturel et paysager dans le cadre du projet de parc national qui ont guidé la définition 

des orientations de gestion, ainsi que des propositions de zonage et de concept dôam®nagement. 

Le territoire ¨ lô®tude de ce futur parc national est divis® en trois secteurs distincts, chacun pr®sentant des 
caract®ristiques naturelles, paysag¯res et culturelles dôint®r°t (carte 2).  

Secteur Côtier  

Ce secteur comprend les terres publiques le long de la c¹te de lôestuaire moyen du Saint-Laurent, 

entre le cap de la T°te au Chien et lôanse du Chafaud aux Basques. Il comprend notamment le territoire 

de part et dôautre de la baie des Rochers, un endroit remarquable tant par son paysage que par sa 

biodiversité. Cette baie et les côtes qui la bordent abritent une faune aviaire et marine diversifiée, 

incluant des espèces en situation précaire. La présence dôun ancien four basque, aux abords de lôanse 

du Chafaud aux Basques, témoigne de la fréquentation historique de pêcheurs basques au 16e siècle 

et confère une valeur patrimoniale à ce secteur.  

Les panoramas observables depuis ce secteur se distinguent par les imposants escarpements de la 

côte de Charlevoix. Le visiteur peut y contempler, entre autres, les courants marins ainsi que le 

passage de divers mammifères et oiseaux marins. Dôautres points de vue offrent une ouverture 

privilégiée sur le plateau du Bouclier canadien, o½ lôhorizon entrem°le cr°tes arrondies et vall®es 

parcourues de rivi¯res, et o½ sô®tendent, ¨ perte de vue, des for°ts m°lant essences feuillues et 

résineuses. 
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Secteur des Palissades   

Ce secteur est domin® par une impressionnante paroi rocheuse de 400 m¯tres de hauteur qui sô®tend 

sur près de 4 kilomètres et qui ceinture la vallée de la rivière Noire. Les méandres de cette rivière, 

t®moin du passage des glaciers, y ajoutent un caract¯re singulier. Les talus dô®boulis au pied de la 

paroi sont lôhabitat pour plusieurs esp¯ces floristiques rares pour la r®gion, dont deux esp¯ces 

floristiques désignées vulnérables à la récolte au Québec (sanguinaire du Canada et matteucie 

fougère-à-lôautruche dôAm®rique). Le territoire comprend ®galement une diversit® dôessences 

forestières. 

Les méandres de la rivière Noire, de même que lôimposante paroi rocheuse, structurent le paysage de 

ce secteur. Ces éléments sont apercevables depuis divers points de vue, offrant une pluralité de 

perspectives. Depuis certains sommets, il est également possible de voir le fleuve et dôobserver les 

cr°tes et vall®es laurentiennes qui se d®ploient vers lôhorizon. 

Secteur de la Pointe -aux-Alouettes  

Ce secteur, au confluent du Saint-Laurent et de la rivière Saguenay, revêt une importance historique 

majeure. Côest en effet pr¯s de ce lieu que les Fran­ais auraient conclu, en 1603, la ç Grande 

Alliance » avec trois nations algonquiennes : les Innus, les Anishinaabeg et les Wolastoqiyik. Cette 

alliance a marqué le début de la colonisation française en Amérique du Nord et constitue un jalon 

fondamental de lôhistoire de la Nouvelle-France. Il comprend également un ensemble de bâtiments 

datant de la fin des années 1800 de lôancien village de Saint-Firmin, un site patrimonial cité par la 

Municipalité de Baie-Sainte-Catherine en 2008 en vertu de la Loi sur le patrimoine culturel (chapitre 

P-9.002). Par ailleurs, le botryche p©le, une esp¯ce floristique susceptible dô°tre d®sign®e menacée 

ou vuln®rable au Qu®bec, est pr®sente dans ce secteur. Lôhirondelle de rivage, une esp¯ce pour 

laquelle le Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec attribue un statut de « candidate » 

et qui est désignée menacée au Canada, y niche dans le talus sablonneux. 

Les paysages observables depuis la Pointe-aux-Alouettes conjuguent notamment les battures, 

lôestuaire moyen, lôentr®e du Fjord et les terrasses marines de Tadoussac. Le visiteur peut y 

contempler les variations de courants marins, la circulation des navires, les migrations dôoiseaux de 

même que des bâtiments historiques. 

Les secteurs Côtier et des Palissades se trouvent en partie dans la région naturelle B21 « la Côte de 

Charlevoix » (carte 3), telle quôelle est d®finie par le cadre ®cologique du minist¯re du Loisir, de la Chasse 

et de la P°che (Gouvernement du Qu®bec, 1986). Cette r®gion naturelle longe lôestuaire du Saint-Laurent 

et forme la bordure m®ridionale du Bouclier laurentien, sô®tendant de Petite-Rivière-Saint-François à 

Baie-Sainte-Catherine. Le paysage, marqué par des escarpements côtiers et des vallées profondes, a été 

fa­onn® par lôaction des glaciers. Lôaltitude moyenne de ces hauts plateaux est de 400 m, tandis que le 

mont des Éboulements, point central de la région, culmine à 770 m.  

Le secteur de la Pointe-aux-Alouettes se situe dans la région naturelle B20 « le Fjord du Saguenay ». Cette 

r®gion naturelle comprend le fjord du Saguenay, qui sô®tend des monts Valin jusquô¨ lôestuaire (Tremblay, 

non dat®). La formation de la vall®e du Saguenay r®sulte de deux ph®nom¯nes g®ologiques majeurs : dôune 

part, lô®rosion glaciaire survenue au cours du Quaternaire, il y a environ 1 million dôann®es et, dôautre part, 

la présence de deux failles parallèles à la vallée, soit celles de la rivière Sainte-Marguerite et du lac 

Kénogami (Tremblay, non daté). Le fjord, avec ses falaises escarpées et ses caps rocheux, est sans 
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conteste lô®l®ment marquant du paysage de cette r®gion naturelle. Cette dernière comprend aussi la 

terrasse marine ¨ lôembouchure du Saguenay qui englobe ¨ la fois la pointe aux Alouettes et le secteur des 

dunes de Tadoussac.  

Chacun des trois secteurs est accessible ¨ partir dôune route nationale g®r®e par le minist¯re des 
Transports et de la Mobilité durable, soit la route 138 pour le secteur Côtier et celui de la 
Pointe-aux-Alouettes, et la route 170 pour le secteur des Palissades. 

Tous les secteurs sont exclus des territoires publics vou®s ¨ lôexploitation foresti¯re et sont soustraits à 

lôactivit® mini¯re.  

Le secteur Côtier compte dix baux accordés à des fins personnelles de villégiature, lesquels seraient exclus 

de la limite du parc national. Le Ministère a rencontré les détenteurs de ces baux pour leur confirmer que 

leur bail serait maintenu et il leur a transmis une lettre à cet effet.  

Le secteur des Palissades fait lôobjet de deux baux ¨ des fins communautaires, soit un pour le refuge des 

Grimpeurs et lôautre pour le terrain et les ®quipements du site de récréation. Le locataire a été informé que 

les baux seraient révoqués à la création du parc national puisque la Société des établissements de plein 

air du Qu®bec (S®paq) serait responsable de lôexploitation du territoire en vertu de lôarticle 5.1 de la Loi sur 

les parcs. Comme le prévoit le bail du site de récréation, le détenteur sera indemnisé pour toutes les 

am®liorations quôil aura effectu® sur les lieux lou®s et qui ne peuvent °tre reprises par lui ¨ la fin du bail. 

Trois droits de passage ont été délivrés pour des sentiers pédestres dans les secteurs des Palissades et 

de la Pointe-aux-Alouettes, ainsi que dans la baie des Rochers. Ces droits de passage seraient révoqués 

à la création du parc national. 

Tous ces baux sont gérés par la MRC de Charlevoix-Est en vertu de la convention de gestion territoriale. 

Elle nô®met aucun nouveau bail sur le territoire du projet de parc national. 

La chasse et le piégeage sont interdits dans le secteur des Palissades. Ces activités sont actuellement 

permises dans les deux autres secteurs, mais deviendraient interdites à la suite de la création du parc 

national. 
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Carte 2. La limite proposée pour le  projet de parc national de la Côte -de-Charlevoix  
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Carte 3. Les régions naturelles du projet de parc national  
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4.4 Conservation et protection du milieu  

Le document État des connaissances : projet de parc national de la Côte-de-Charlevoix présente 

lôinformation disponible sur le cadre r®gional, les portraits physique et biologique, le patrimoine culturel et 

lôutilisation du territoire ¨ lô®tude du projet de parc national. Ces connaissances ont contribu® ¨ déterminer 

les ®l®ments dôint®r°t pour la conservation et la mise en valeur du territoire ¨ lô®tude. 

Le territoire abrite une grande diversit® dô®cosyst¯mes, dont des peuplements de pins, de thuyas et de 

bouleaux jaunes, des milieux humides, des talus dô®boulis, ainsi que des sommets dénudés et des 

escarpements rocheux. Plusieurs espèces végétales et animales y vivent à la limite nord de leur aire de 

répartition, ce qui en fait un refuge précieux face aux changements climatiques. Trois espèces floristiques 

à statut précaire y sont observées, soit le botryche pâle, la matteucie fougère-à-lôautruche dôAm®rique et 

la sanguinaire du Canada, et une quinzaine dôesp¯ces consid®r®es rares pour la r®gion de Charlevoix. 

Plus dôune vingtaine dôesp¯ces dôoiseaux à statut précaire fréquentent le territoire, comme le faucon 

pèlerin, le pygargue à tête blanche, lôengoulevent dôAm®rique, lôhirondelle de rivage et la paruline du 

Canada. La pointe aux Alouettes est dôailleurs une zone importante de fr®quentation dôoiseaux. Cinq 

espèces de chauve-souris protégées par un statut au Québec ou au Canada ont également été recensées 

dans le territoire ¨ lô®tude. La mulette-perli¯re de lôEst, une esp¯ce de mollusque susceptible dô°tre 

désignée menacée ou vulnérable au Québec, est présente dans la rivière Noire. 

Le territoire comprend plusieurs éléments géomorphologiques dôint®r°t, témoignant de la dernière 

glaciation. Dôailleurs, Géoparc Charlevoix recense trois géosites potentiels dans le territoire ¨ lô®tude :  

- le pierrier des Palissades qui met en valeur lôaccumulation de blocs de rochers créée par les cycles 

de gel et de dégel dans les parois rocheuses; 

- les méandres de la rivière Noire qui permettent dôappr®cier la dynamique de cette rivi¯re situ®e en 

terrain de faible dénivelé; 

- la pointe aux Alouettes qui constitue un témoin de la dernière glaciation par sa formation en 

terrasses marines et la présence de stromatolites ayant été transportés par les glaciers sur plus de 

400 km. Ces structures rocheuses, form®es par lôactivit® de micro-organismes, représentent la plus 

ancienne forme de vie fossilisée connue sur Terre. 
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Les secteurs Côtier et de la Pointe-aux-Alouettes offrent des vues remarquables sur lôestuaire maritime du 

fleuve Saint-Laurent, donc sur le parc marin du SaguenayïSaint-Laurent. Bien que le milieu marin ne soit 

pas inclus dans le territoire ¨ lô®tude du projet de parc national, sa faune et sa flore sont susceptibles dô°tre 

aper­ues ¨ partir de la c¹te ou dôexercer une influence sur les esp¯ces terrestres. Les visiteurs auraient 

entre autres lôoccasion dôapercevoir différentes espèces de mammifères marins tels le béluga, le petit 

rorqual, le marsouin et le phoque commun, ainsi quôune grande diversit® dôoiseaux, tel le garrot dôIslande, 

une espèce à statut vulnérable au Québec. Par ailleurs, le fleuve est également désigné lieu historique 

pour son r¹le important dans la vitalit® culturelle et lôhistoire du Qu®bec. Cette désignation, faite par le 

ministère de la Culture et des Communications en vertu de la Loi sur le patrimoine culturel, souligne sa 

contribution historique au développement du Québec et du Canada, son rôle central dans lôidentit® 

québécoise et son apport économique et social actuel. 

Les vestiges et les artéfacts trouvés sur le territoire témoignent de présence humaine préhistorique et 

historique. Le secteur de la Pointe-aux-Alouettes se distingue dôun point de vue culturel par les artéfacts 

trouvés à proximité qui démontrent la présence des Iroquoiens du Saint-Laurent entre 1150 et 1300. Le 

secteur de la pointe aux Alouettes est aussi reconnu pour la rencontre historique des Français et de trois 

nations autochtones qui ont donné lieu à la Grande Alliance au début du 17e siècle. Les vestiges du four 

basque dans le secteur Côtier et ceux des fascines de la pointe aux Alouettes démontrent quant à eux la 

fréquentation du territoire par les Basques au 16e siècle. Les bâtiments de lôancien village de Saint-Firmin, 

à la pointe aux Alouettes, datant de la fin du 19e siècle, constituent des témoins importants de lôhistoire de 

Baie-Sainte-Catherine. Dôautre part, divers artéfacts répartis sur le territoire témoignent de la présence de 

lôindustrie foresti¯re et des débuts de la colonisation. Finalement, le refuge des Grimpeurs, dans le secteur 

des Palissades, t®moigne de lôimportance du secteur dans lôhistoire de lôescalade au Qu®bec. 

Par ailleurs, le projet de parc national permettrait de pr®server lôune des derni¯res grandes étendues de 

terres publiques sur la côte de la région de Charlevoix. 

 

4.5 Zonage proposé  

Le zonage est un outil de planification et de gestion essentiel pour assurer le respect de la mission de 

conservation et dôaccessibilit® d®volue aux parcs nationaux. Il consiste ¨ d®limiter des portions de territoire 

dôun parc national dans le but de moduler le degré de préservation accordé aux différents secteurs, selon 

les patrimoines naturel, culturel et paysager qui sôy trouvent. Le Règlement sur les parcs définit cinq types 

de zones, comportant divers degr®s de pr®servation et dôutilisation (tableau 1).  
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Tableau 1. Définitions des types de zone  

Type de zones  Définition  
Exemples 

dôam®nagements ou 
dôactivit®s permises 

Préservation extrême  
Zone vouée exclusivement à la protection 
du patrimoine naturel et paysager et qui 
nôest accessible quôexceptionnellement. 

¶ Recherche scientifique 
permise avec autorisation 
du directeur 

Préservation  

Zone vouée principalement à la protection 
du patrimoine naturel, culturel et paysager 
et qui nôest accessible que par des moyens 
ayant peu dôimpact sur le milieu. 

¶ Sentier de randonnée 
pédestre et de raquettes  

¶ Belvédère 

Ambiance  

Zone vouée à la mise en valeur du 
patrimoine naturel, culturel et paysager et 
caractérisée par un aménagement 
favorisant son accessibilité. 

¶ Chemin carrossable ou 
cyclable 

¶ Stationnement  

¶ Pêche et navigation 

Services  
Zone vou®e principalement ¨ lôaccueil, ¨ 
lôh®bergement ou ¨ lôadministration. 

¶ Centre de services 

¶ Stationnement 

¶ Camping aménagé 

Récréation intensive  
Territoire occupé par un terrain de golf ou 
un centre de ski.  

¶ Centre de ski alpin 

¶ Terrain de golf 

La carte de zonage des parcs nationaux est comprise dans le Règlement sur les parcs. Ainsi, la modification 

du zonage dôun parc national nôest possible quô¨ la suite dôune d®cision du Conseil des ministres. 

Pr®alablement ¨ son ®diction, le projet de r¯glement doit faire lôobjet dôune publication dans la Gazette 

officielle du Québec, où les intéressés ont 45 jours pour transmettre des commentaires au ministre. 

Le zonage dôun parc national est un des moyens permettant de guider les interventions sur le terrain dans 

une perspective de pr®servation ¨ long terme. Cet outil est utilis® par lôexploitant du parc national, soit la 

Sépaq dans le cas du présent projet, qui le met en application dans ses décisions de gestion. Tous les 

projets dôam®nagement doivent concorder avec le plan de zonage ®tabli.  

Le zonage dôun parc national est fait par le Ministère, conformément à ses responsabilités et à ses 

obligations ¨ lô®gard des parcs nationaux. Lôexercice est guid® par le principe voulant quôun haut degr® de 

préservation soit attribué aux patrimoines naturel, culturel et paysager dôun parc national, tout en favorisant 

sa mise en valeur.  

Il convient de préciser que la protection des patrimoines naturel, culturel et paysager demeure au premier 

plan de la mise en valeur des parcs nationaux. Conséquemment, peu importe le zonage attribué, la 

conception, la r®alisation et lôentretien des infrastructures dôun parc national doivent se faire selon les 

meilleures pratiques connues, afin dôassurer le maintien de la sant® des ®cosyst¯mes et la qualit® de 

lôexp®rience des visiteurs. De plus, lorsque des aménagements sont envisagés, la fragmentation du 

territoire, la capacité de support et les effets cumulatifs doivent être considérés dans la planification. Une 

caractérisation écologique, y compris des études archéologiques lorsquôelles sont pertinentes, est réalisée 

en amont de la construction dôinfrastructures pour éviter tout dommage aux patrimoines naturel et culturel. 
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La carte 4 présente le zonage proposé pour le projet de parc national de la Côte-de-Charlevoix, alors que 

le tableau 2 détaille les proportions pour chaque type de zone. 

 
Tableau 2. Proportion couverte par chacune des zones  

Zone Superficie (km 2) Proportion (%)  

Préservation  61,2 97% 

Ambiance  1,4 2% 

Services  0,5 1% 

Zones de préservation  

La zone de préservation est la partie du territoire dôun parc national qui est vouée principalement à la 

protection du patrimoine naturel et paysager et qui nôest accessible que par des moyens ayant peu dôimpact 

sur le milieu. Dans le cas de ce projet de parc national, la principale activité offerte dans ces zones serait 

la randonnée pédestre. Conformément au Règlement sur les parcs, la cueillette de produits végétaux 

comestibles est interdite dans cette zone, sauf celle qui est autorisée à des fins scientifiques et de gestion. 

Les zones de préservation proposées couvrent 61,2 km2, soit environ 97 % du territoire visé par le projet.  

Zones dôambiance 

Les zones dôambiance sont la partie de territoire dôun parc national vouée à la mise en valeur du patrimoine 

naturel et paysager et caractérisée par un aménagement favorisant son accès. La cueillette de produits 

végétaux comestibles peut y être permise à des fins non commerciales. Les visiteurs doivent toutefois 

rester dans les sentiers. 

Les zones dôambiance propos®es couvrent 1,4 km2, soit environ 2 % du territoire visé par le projet de parc 

national. Ce zonage permet dôassurer la protection du milieu naturel, tout en permettant lôam®nagement 

dôinfrastructures qui favorisent la mise en valeur et la d®couverte des ®l®ments caract®ristiques du territoire. 

Ces zones comprennent les chemins dôacc¯s du parc national et les stationnements qui les jouxtent (autant 

ceux existants que ceux à aménager), ainsi que les plans dôeau o½ la p°che pourrait °tre autoris®e. 

Zones de services  

Par sa d®finition, la zone de services pr®sente peu de contraintes ¨ lôam®nagement et offre de multiples 

services aux visiteurs. Il sôagit de la partie de territoire dôun parc national qui est vouée principalement à 

lôaccueil, ¨ lôh®bergement et à son administration.  

Les zones de services proposées couvrent en tout 0,5 km2, soit environ 1 % du territoire visé par le projet. 

Elles incluent, entre autres, les campings, les stationnements, lôatelier-garage et les centres de services. 

Les zones dôambiance et de services couvrent une superficie plus large que celle qui sera r®ellement 

occup®e par les am®nagements. Cette approche offre ¨ la S®paq une marge de manîuvre lors de la 

planification des aménagements. En pr®voyant un p®rim¯tre plus vaste que lôemprise exacte des 

infrastructures à construire, les aménagistes peuvent adapter plus efficacement les infrastructures aux 

caractéristiques du terrain (ex. : pente forte, milieux humides, espèces à statut précaire), tout en assurant 

une protection optimale du patrimoine naturel et culturel. 
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Carte 4. La p roposition de zonage du projet de parc national de la Côte -de-Charlevoix  

Zonage proposé 

Projet de parc national de la Côte-de-Charlevoix 
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4.6 Concept dôam®nagement propos® 

En plus de sa vocation de conservation, un parc national a pour mission de mettre en valeur le territoire et 

de le rendre accessible au public. Le concept dôam®nagement propos® vise ¨ permettre la pratique 

dôactivit®s de r®cr®ation extensive et dô®ducation à lôensemble des visiteurs. Celui-ci est élaboré en 

considérant les éléments à conserver, les attraits du milieu, ainsi que les contraintes du territoire. La 

proposition dôaménagement du territoire sôassure ainsi de concilier la découverte du milieu naturel avec la 

préservation des éléments dôint®r°ts, fragiles ou rares. 

Le concept dôam®nagement propos® prend dôabord en compte les ®l®ments particuliers, rares ou fragiles 

du territoire afin dôen assurer la conservation (pr®sent®s ¨ la section 4.4). Il prend également en 

considération les attentes, les préoccupations et les commentaires exprimés par les citoyens et les divers 

intervenants lors des rencontres et des échanges organisés par le Ministère, ainsi que dans le cadre de 

lô®tude ethnographique (pr®sent® ¨ la section 4.6.1). Finalement, il considère les résultats des études 

réalisées pour acquérir des connaissances sur le territoire et pour établir la faisabilité des aménagements 

proposés (présentés à la section 4.6.2).  

Le concept dôam®nagement propos® se base sur les meilleures connaissances disponibles sur le territoire. 

Toutefois, ce concept pourrait être modifié en fonction des caractérisations écologiques plus fines et des 

recherches archéologiques qui seraient réalisées par la Sépaq préalablement à la réalisation des plans et 

des devis des aménagements, de manière à protéger les éléments sensibles, le cas échéant. 

ê la suite de la cr®ation du parc national, la mise en îuvre du concept dôam®nagement sô®chelonnerait sur 

plusieurs années et, dans certains cas, selon un phasage progressif. Ainsi, certains des aménagements 

envisagés seraient construits post®rieurement ¨ lôouverture du parc national, au regard de la disponibilit® 

des ressources financières. 

4.6.1 Rencontres  avec les citoyens  et les intervenants du milieu  

Le Ministère a développé le projet de parc national de la Côte-de-Charlevoix dans une démarche 

participative et collaborative. Son souhait est que le projet de parc national reflète le plus possible les 

volontés locales et régionales, quôil soit en synergie avec les initiatives du milieu et quôil prenne en compte 

les préoccupations et les attentes des citoyens.  

Le Ministère, en collaboration avec la Sépaq, a tenu des rencontres avec les citoyens de Saint-Siméon et 

de Baie-Sainte-Catherine, ainsi que les membres de lôAssociation pour la conservation et la protection du 

territoire de Baie-des-Rochers. Le but de ces rencontres était dôavoir une meilleure compr®hension des 

enjeux sur le territoire, dôamener les citoyens à participer au projet et de leur donner des occasions de 

lôinfluencer. Le projet de parc national leur a été présenté à trois étapes importantes (projet initial, idées 

dôam®nagement et concept dôam®nagement), soit en 2024, 2025 et 2026. Les citoyens ont ainsi eu 

lôoccasion dôexprimer leurs pr®occupations et leurs attentes, de poser des questions et de soumettre des 

propositions pour am®liorer le concept dôam®nagement. 

Le Ministère a également octroyé un mandat à la firme Humain Humain afin de réaliser une étude 

ethnographique. Pour r®aliser un des volets de lô®tude, cette dernière sôest associ®e ¨ la firme Arpent, 

sp®cialis®e dans les techniques dôenqu°te et de participation citoyenne dans le domaine de lôam®nagement 

du territoire. Lôapproche consultative par lôethnographie est utile pour r®colter des donn®es sociales 

sensibles afin dôavoir une meilleure compr®hension des enjeux et des comportements ¨ lôîuvre sur un 
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territoire. Cette consultation se démarque des approches traditionnelles du Ministère en instaurant une 

relation de proximité avec les acteurs du milieu et les communautés locales. Lô®tude a ®t® r®alis®e selon 

trois volets : 1) une consultation ethnographique, menée par des entretiens individuels avec des citoyens 

et des acteurs du milieu, 2) un forum ouvert sous forme dôateliers dans les communautés touchées, et 3) 

un sondage en ligne visant à recueillir lôavis dôun plus grand nombre de citoyens. 

Les principales attentes énoncées par les citoyens lors de ces échanges (rencontres organisées par le 

Ministère et étude ethnographique) concernaient notamment les thèmes suivants :  

¶ Contribuer au développement économique des localités;  

¶ Favoriser la rétention des jeunes dans la région; 

¶ Favoriser lôemploi pour les r®sidents locaux et lôoctroi de contrat ¨ des entreprises locales; 

¶ Éviter le surtourisme; 

¶ Assurer la quiétude et la sécurité pour les résidents du hameau de Baie-des-Rochers; 

¶ Maintenir les baux de villégiature dans la baie des Rochers et la tranquillité pour ces villégiateurs; 

¶ Maintenir lôacc¯s libre et gratuit au chemin de la Mer et au quai de la baie des Rochers; 

¶ Mettre en valeur le patrimoine culturel local associé au territoire; 

¶ Protéger les sites archéologiques; 

¶ Mettre en valeur lô®v®nement historique de la Grande Alliance; 

¶ Restaurer et mettre en valeur les bâtiments existants à la pointe aux Alouettes. 

 

Le Ministère a tenu des rencontres avec divers intervenants du milieu régional, entre autres Tourisme 

Charlevoix, la ZEC Buteux-Bas-Saguenay, des entreprises dôh®bergement et des organismes de 

conservation. Il a également rencontré des représentants des communautés autochtones concernées. 

Aussi, il a mis en place un groupe de travail composé de représentants des milieux municipal, régional et 

touristique, des communautés autochtones, des groupes environnementaux, ainsi que dôorganismes 

responsables du développement régional. 

Le Ministère a présenté le projet de parc national de la Côte-de-Charlevoix au Comité consultatif sur les 

parcs, lequel est piloté par le Ministère. Les membres sont appelés à se prononcer sur les orientations 

stratégiques concernant le réseau des parcs nationaux. Le comité est composé de représentants 

dôorganismes environnementaux (Nature Qu®bec, SNAP Qu®bec, Conservation nature Canada, 

Regroupement national des conseils r®gionaux de lôenvironnement), du milieu de la recherche (Universit® 

Laval), du milieu du tourisme (Aventure écotourisme Québec, Alliance de lôindustrie touristique du Qu®bec), 

des Premières Nations (Institut de développement durable des Premières Nations du Québec et du 

Labrador), de regroupements dôusagers (Rando Qu®bec) et des exploitants des parcs nationaux du 

Québec (Sépaq et Administration régionale Kativik). La liste des ministères et organismes consultés dans 

le cadre du projet de parc national est présentée en annexe. 

4.6.2 Études réalisées dans le cadre du projet de parc national  

Dans le cadre du projet, diverses études ont été réalisées pour acquérir des connaissances et appuyer le 

développement de la proposition de concept dôam®nagement. 

Lôinformation contenue dans ces études a notamment servi ¨ la r®daction de lôétat des connaissances. 

Côest le cas de lô®tude de Géoparc Charlevoix qui portait sur la géologie et la géomorphologie du territoire 

¨ lô®tude. La Nation Wendat a dressé un inventaire de certains milieux humides. Raymond Chabot Grant 

Thornton & Cie a fait le portrait socio-économique de la région. La Première Nation des Innus Essipit, par 
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lôentremise de la firme Archéotec inc., a réalisé une étude de potentiel archéologique sur un large territoire 

qui englobe notamment les secteurs des Palissades et Côtier. Elle a recensé 70 zones à potentiels 

archéologiques pour ces deux secteurs. 

La firme Bergeron Gagnon inc. a re­u le mandat dôactualiser et de bonifier lô®nonc® de valeurs 

patrimoniales du site de la Pointe-aux-Alouettes en lien avec celles qui sont mentionnées dans la Loi sur 

le patrimoine culturel (chapitre P-9.002) et définies par le ministère de la Culture et des Communications. 

Elle a également abordé la thématique de la villégiature pratiquée par des religieux et lôhistoire des 

bâtiments patrimoniaux du site. Le rapport décrit les caractéristiques qui confèrent au site une valeur 

historique, architecturale, paysagère, sociale et ethnologique. 

La firme St-Gelais Montminy & Associés Architectes inc. a réalisé un audit technique sur les bâtiments du 

site de la Pointe-aux-Alouettes, de manière à établir les travaux requis et à recenser les bâtiments qui 

pourraient être rendus accessibles au public. Lô®tude nô®tait toutefois pas termin®e au moment de la 

publication de ce document. 

La firme Faguy Architecte a réalisé une étude de vétusté des bâtiments qui se trouvent aux Palissades. 

Cette étude a démontré que le bâtiment dôaccueil peut être maintenu en place, mais il nécessite des travaux 

de réfection importants, notamment pour le recouvrement extérieur et la toiture. Une analyse détaillée de 

la conformité au Code du bâtiment devra éventuellement être faite en fonction du nouvel usage souhaité 

dans le cadre du projet de parc national. Lôétude indique que le chalet du lac à Jean est en fin de vie utile 

et devrait être démoli. Le refuge des Grimpeurs est également en fin de vie utile. Des travaux majeurs y 

seraient requis pour le maintenir et le mettre aux normes pour une éventuelle utilisation.  

La firme Prisme Équipements Canada inc. a inspecté et évalué lô®tat de la via ferrata aux Palissades en 

collaboration avec la firme Consolitec inc., qui, elle, a fait une évaluation géologique de la stabilité de la 

paroi. Ces études ont relevé les travaux à faire à court, moyen et long terme pour mettre aux normes 

lôinfrastructure et pour sécuriser la paroi. 

La firme Fluvio inc. a réalisé une étude de crues de la rivière Noire, afin de comprendre la dynamique de 

la rivière et de repérer les endroits susceptibles dôaccueillir une passerelle pi®tonne. Lô®tude confirme que 

lôam®nagement dôune passerelle serait possible et propose les meilleurs secteurs pour son implantation. 

Soft db inc. a réalisé une étude sonore dans les secteurs des Palissades et Côtier, plus particulièrement 

dans les zones de camping proposées et celles qui sont visées pour la construction dôun accueil. Lôobjectif 

du mandat ®tait dô®tablir si les niveaux de bruit dans ces secteurs ®taient acceptables pour lôimplantation 

de ces infrastructures. Lô®tude conclut que les niveaux sonores sont acceptables pour les sites où il est 

propos® dôam®nager les campings et les infrastructures dôaccueil. 

FNX-Innov inc. a réalisé une étude de visibilité dans le secteur Côtier pour établir les zones où des entrées 

au parc national pourraient être aménagées le long de la route 138. Deux secteurs potentiels ont été 

retenus, soit une entrée à environ 4 km au sud de Baie-des-Rochers, près du lac Ennis dans le secteur de 

Port-aux-Quilles, et une autre à environ 2,5 km au nord de Baie-des-Rochers, à proximité du lac du Portage 

dans le secteur de lôancienne pourvoirie du Domaine de la Chute.  

Lô®tude de visibilit® a ®t® compl®t®e par la firme AtkinsRéalis inc. Celle-ci a réalisé une étude de circulation 

aux deux endroits identifiés dans lô®tude de FNX-Innov inc. pour les accès routiers, ainsi quôune analyse 

de propositions de tracés pour les chemins à construire dans le futur parc national pour accéder aux 
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infrastructures proposées. Lô®tude a confirm® que lôam®nagement des accès routiers aux deux endroits 

retenus sur la route 138 est possible, de m°me que lôam®nagement des chemins donnant accès au 

territoire du futur parc national. À cet effet, la firme a fourni des tracés préliminaires pour ces chemins. 

Humain Humain, en collaboration avec Arpent, a réalisé une étude ethnographique, expliquée plus 

amplement dans la section 4.6.1. 

4.6.3 Propositions dôam®nagement 

Le Ministère, en collaboration avec la Sépaq, a produit une proposition de concept dôam®nagement pour 

donner accès au territoire et ainsi permettre aux visiteurs de vivre des expériences en nature. Celle-ci prend 

en compte, entre autres, les connaissances recueillies sur les espèces et les écosystèmes sensibles, de 

même que les attentes et les commentaires reçus lors des rencontres avec les citoyens et les intervenants 

régionaux, ainsi que les activités et les équipements existants. Le concept dôam®nagement proposé est 

décrit ici en fonction des secteurs visés par le projet de parc national (cartes 5, 6, 7 et 8). 

En fonction des attraits et des caractéristiques, chaque secteur offrirait des expériences distinctes et 

complémentaires, favorisant une découverte du territoire diversifiée et adaptée aux divers intérêts des 

visiteurs (tableau 3). Le principal défi dans le développement du concept dôam®nagement était de choisir, 

parmi les nombreux attraits du territoire, lesquels seraient mis en valeur, afin de proposer des parcours 

sécuritaires, cohérents, attractifs et pérennes, tout en protégeant les milieux sensibles. Lôobjectif ®tait que 

les visiteurs, tant ceux de passage que ceux en séjour, vivent une expérience de grande qualité, sans avoir 

lôimpression de redondance ou de déjà-vu, et quôils appr®cient les beaut®s et les particularit®s biologiques, 

paysagères et culturelles du territoire. Les activités et les parcours de randonnée proposés reposent sur 

les principes suivants : leur unicité, lôaccès à un grand nombre de personnes, la compl®mentarit® ¨ lôoffre 

régionale et la pérennité des aménagements. 

 



 

 24 

Tableau 3. Résum é des principales caractéristiques de chacun des secteurs  

 Secteur Côtier Secteur des Palissades Secteur de la Pointe-
aux-Alouettes 

Identité Expérience maritime Aventure verticale et de 
montagnes 

Lieu de mémoire et de 
rencontres 

Caractéristiques clés Baie des Rochers (eaux 
turquoise, marées, oiseaux 
marins) 
Cap de la Tête-au-Chien 
(mammifères marins et 
courants marins)  
Côte escarpée 

Reliefs glaciaires abrupts 
Vallée de la rivière Noire 
Paroi rocheuse 

Site patrimonial (présence 
préhistorique, Grande 
Alliance et ancien village de 
Saint-Firmin)  
Archéologie 
Plage et batture 
Ornithologie 
Géologie 

Publics cibles Contemplatifs 
Familles  
Personnes à mobilité 
réduite 
Visiteurs internationaux 
Randonneurs 
Campeurs 

Contemplatifs 
Familles 
Explorateurs actifs 
Grimpeurs 
Randonneurs 
Campeurs 

Contemplatifs 
Familles  
Amateurs de culture et 
dôhistoire  
Visiteurs internationaux 
Personnes à mobilité 
réduite 

Activités Randonnée pédestre 
Observation des oiseaux et 
des mammifères marins  
Activit®s dô®ducation et 
dôinterpr®tation 

Randonnée pédestre  
Raquette 
Ski nordique 
Escalade  
Via ferrata  
Activit®s dô®ducation et 
dôinterpr®tation 
Baignade non surveillée 
Pêche en rivière 

Randonnée pédestre  
Raquette 
Parcours interprétatif 
Activités dô®ducation et 
dôinterpr®tation 
Observation des oiseaux et 
des mammifères marins 

Hébergements Camping 
Chalets / refuges 
 

Camping  
Refuge 

 

Expériences Observation de la baie des 
Rochers, du fleuve et de sa 
faune 
Panoramas spectaculaires 
Expérience de la 
dynamique des marées 
Contact en nature dans une 
diversité de peuplements 
forestiers 

Dépassement physique 
Expérience aérienne à 
flanc de montagne 
Contact en nature dans une 
diversité de peuplements 
forestiers 

Découvertes culturelles et 
historiques 
Marche douce  
Parcours interprétatif 
Autonomie du visiteur 
Simplicité et discrétion 
Contact en nature sur la 
plage et la batture (hors 
parc) 
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Carte 5. La p roposition de  concept dôam®nagement de lôensemble du projet de parc national
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Carte 6. La p roposition de  concept dôam®nagement pour le secteur C¹tier 
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Carte 7. La p roposition de concept dôam®nagement pour le secteur des Palissades
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Carte 8. La p roposition de concept dôam®nagement pour le secteur de la Pointe-aux-Alouettes












































